
 

     ATTESTATION 

 

Dispositif « aide à la continuité pays » 

Instauré par la délibération n°184 du 09 janvier 2012 

 

 

 

Je soussigné Mme/Mlle/M……………………………………………………….. 

 

Demeurant tribu de ……………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………… 

 

Atteste sur l’honneur que : 

 

- je réside effectivement depuis plus de six mois dans la commune de 

………………………….. 

 

- je ne réponds pas aux critères permettant de bénéficier d’une aide 

attribuée par les provinces au titre d’un dispositif d’aide au transport à 

vocation sociale. 

 

 

 

Fait à…………………………le……………………….. 

 

 

Signature : 

 

 

 

 
 

Conformément à l’article 441-6 du code pénal le fait de se faire délivrer indûment par une 

administration publique ou par un organisme chargé d’une mission de service public, par 

quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une 

identité ou une qualité ou à accorder une autorisation est puni de deux ans 

d’emprisonnement et de 3600000CFP d’amende. 

 

Est puni des mêmes peines, le fait de fournir une déclaration mensongère en vue d’obtenir 

d’une administration publique ou d’un organisme chargé d’une mission de service public 

une allocation, un paiement ou un avantage indu. 

 

 


